
 
 

Compte rendu des délibérations du conseil municipal  du 

Lundi 14 mars 2016 à 19 heures 00 

   

L’an deux mille seize et le quatorze mars  à dix- neuf heures, le conseil municipal de la commune de 

Poussan s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 

de Monsieur Jacques ADGE, Maire. 

 

PRESENTS : Jacques ADGE, Yolande PUGLISI, Ghislain NATTA, Florence SANCHEZ, Serge 
CUCULIERE, Danielle BOURDEAUX, Pascal GIUGLEUR, Arlette RAJA, Jésus VALTIERRA, Jeanne 
TABARIES, Jean-Louis LAFON, Michel BERNABEU, Jean-Claude PAGNIER, Isabelle ALIBERT – 
Marianne ARRIGO – Nathalie CHAUVET - Isabelle BAINEE, Sonia REBOUL, Damien MAURRAS, 
Terry ADGE, Paula SERRANO, Jacques LLORCA, Gilles FOUGA, Pierre CAZENOVE, Danièle 
NESPOULOUS , Liliane MOUGIN 
 
Etaient absents excusés avec procuration : 

Delphine REXOVICE ayant donné procuration à  Jacques LLORCA 

 

Absents excusés :   Stanislas THIRY, Christian BEIGBEDER 

 

Le quorum est atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00. 

 

1/ Sonia REBOUL est élue secrétaire de séance à l’unanimité 

2/ Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 1er février à l’unanimité 

3/ Enumération des points de l’ordre du jour de la séance 

 

Enumération des décisions prises par le Maire depuis le dernier conseil : 
 
N° 2016-04 – signature de la convention de l’assistance juridique avec la SCP MARGALL- 
D’ALBENAS pour un l’année 2016 d’un montant de 7 106.40 euros. 
 
N° 2016-05 – Convention de service pour la maintenance, l’assistance et la formation avec la société 
G.F.I. Progiciels 
 
 
Vote des Rapports 

 

RAPPORT N° 6 – FUNERAIRE – Cimetière – Modification des reprises de concessions 
Rapporteur Monsieur le Maire  

Il s’agit d’autoriser Monsieur le Maire à reprendre les sépultures en état d’abandon et remettre en 

service les terrains ainsi libérés 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

RAPPORT N° 7 – FONCIER – Acquisition – parcelle AT 76  

Rapporteur Monsieur le Maire 

Il s’agit d’approuver l’acquisition de la parcelle AT 76 d’une contenance de 2 292 m² appartenant à M. 

Michel RUSTAN pour un montant de 23 000 € net vendeur 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 



RAPPORT N° 8 : PROJET URBAIN – Quartier des Horts – Précision du projet 

Rapporteur Monsieur Le Maire  

Il s’agit de préciser que les parcelles cadastrées BH 57, 58 et 49 ainsi que AW 203 constituent les 

tènements fonciers pour des projets de réalisation d’aires publiques de stationnement ainsi que de 

construction de logements sociaux ou privés. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

RAPPORT N° 9 : – SOCIAL – Relais des assistantes maternelles – Mise à disposition d’un 

bâtiment  
Rapporteur Madame Yolande PUGLISI 

Il s’agit d’affecter le local sis à Poussan, Place du 8 mai 1945 au CCAS de Poussan à destination d’un 

relais d’assistantes maternelles. 
ADOPTE A l’UNANIMITE 

 

RAPPORT N°10 : RESSOURCES HUMAINES – Emplois permanents – Modification du tableau 

Rapporteur Danielle BOURDEAUX 

Il s’agit de décider la création de : 
 Deux postes à temps complet sur emplois d’agent de la police municipale au pôle sécurité sur 

le grade de brigadier-chef-principal ; 
 Un poste à temps complet sur l’emploi de référent élections au pôle population ressources sur 

le grade d’adjoint administratif de 1ère classe ; 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

RAPPORT N° 11 : AFFAIRES SCOLAIRES – Règlements intérieurs ALP / ALSH 

Rapporteur Arlette RAJA 
Il s’agit de décider la mise en place et l’application par les services municipaux des six éléments 

suivants : 

 Règlement intérieur ALP ; 

 Règlement intérieur ALSH ; 

 Convention école élémentaire des baux ; 

 Convention école maternelle des baux ; 

 Convention école primaire Véronique Hébert ; 

 Convention vierges PEDT avec les associations ; 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

RAPPORT N° 12 : ASSOCIATIONS – Avance sur subvention – Autorisation 

Rapporteur Jésus VALTIERRA 

Il s’agit d’autoriser Monsieur le Maire à verser une avance de trésorerie de 5 000 euros pour le CAP 

football ainsi que pour l’A.S Poussan XV. 

ADOPTE A LA MAJORITE (Abstentions : Maurras, Nespoulous, Llorca, Rexovice, Cazenove) 

 

RAPPORT N° 13 : FINANCES – Budgets 2016 – Débat d’Orientation Budgétaire 

Rapporteur Ghislain NATTA 

Il s’agit de débattre et prendre acte du Rapport d’Orientation Budgétaire qui a été présenté en 

Commission des Finances le 24 février 2016. 

 

Monsieur le Maire lève la séance du conseil municipal à 21h21. 


